
SAISON 2022/2023

BP JEPS Brevet Professionnel de la 
Jeunesse, de l’Education 
Populaire et du Sport

Diplôme délivré par le Ministère des Sports. Formation en 
alternance organisée par la ligue de Bourgogne-Franche-Comté 
de Judo.

Mention JUDO JUJITSU



La formation se déroulera du 25 Septembre 2022 
au 8 Octobre 2023* avec alternance de formation 
en centre et en structure

  Hébergements / Restauration

Dates  de  la  format ion

Date limite d’inscription : 11 Septembre 2022

Épreuves de sélections (Tests techniques et Oral) : 24 Septembre 2022

Frais d’inscriptions : 50 €

Tari fs

Frais pédagogiques : 6500€ (sans allègement)

Formation ouverte à l’apprentissage      Aide exceptionnelle de l’état de 5000€ (pour les 

mineurs) et de 8000€ (pour les majeurs), versée aux employeurs pour les contrats signés avant 

le 30 juin 2022.

                   

Secrétariat de la ligue

Antenne Dijon

Le dossier d’inscription est à télécharger sur le site internet de la ligue 
BFC de Judo onglet «FORMATIONS» : 

stagiaire)

les stages nationaux

!



Il participe au fonctionnement et à la vie de sa structure 

 EVOLUTION DE LA CARRIERE

Possibilité de promotion sociale 

formations DEJEPS et DESJEPS, 
permettant d’accéder à des postes de 

structures :

• Coordination d’équipes
• Gestion 
• 

personnes en situation de handicap...)

Programme

Le BPJEPS est un diplôme d’état classé au niveau IV du répertoire 

Baccalauréat).

  Fonctions exercées par le titulaire du BPJEPS Judo Jujitsu

Il prépare aux grades et à l’obtention des DAN

 EMPLOYEURS POTENTIELS

Le titulaire du BPJEPS peut intervenir 
dans des structures tels que :

Les associations sportives et/ou 

Les collectivités territoriales,

Les écoles et universités,

Les établissements divers d’APS, 
établissement de santé...

BP JEPS
Brevet Professionnel de la 
Jeunesse, de l’Education 
Populaire et du Sport

Mention JUDO JUJITSU

Il exerce son activité en autonomie pédagogique dans le domaine du 

Il conduit des actions d’éveil, d’initiation, de découverte d’apprentissage 



Déroulement de la formation

71 heures «HIF» Heures Individuelles de Formation

UC1 : Encadrer tout public dans tous lieux et toutes structures.

UC2 :

UC3 : Concevoir une séance, un cycle d’animation 

ou d’apprentissage.

UC4 : Mobiliser les techniques pour mettre en oeuvre 

une séance ou un cycle d’apprentissage.

Etre titulaire du PSC 1 ou diplôme équivalent

à l’enseignement du 

dossier inscription)

Réussir les épreuves de sélection

40 heures de Formation Ouverte à Distance 

formation équivalent et peuvent être allégés du coût correpondant aux UC suivants :
  Animateur suppléant / CFEB = UC1
  CQP MAM = UC1 et UC3
Lien des équivalences : https://urlz.fr/id13

5 Évaluations formatives

3 É

3 Épreuves de rattrapage

21 H

78 H

135 H

255 H


